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Par acte SSP du 20/07/2023, il a été constitué une SAS à capital variable ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : BIGBENNE LOCATION
Sigle : BBL.
Objet social : La location ou la sous-location de courte, moyenne ou, selon le cas, longue durée, de
véhicules terrestres à moteur dont le poids total autorisé en charge peut, selon les véhicules, excéder 3,5
tonnes, neufs ou d’occasion, avec ou sans chauffeur, de remorques dont le poids total autorisé en charge,
peut selon les véhicules excéder 750 kilogrammes, neufs et d’occasion, d’engins mobiles automoteurs de
chantier  à  conducteur  porté,  ou  télécommandés  et  d’équipements  de  levage,  neufs  et  d’occasion.
Location avec ou sans chauffeur de tous types de véhicules à moteur de tourisme et utilitaires, aux
particuliers et/ou aux professionnels.
Siège social : 115 Route de Montfavet, Zone Fontcouverte, 84000 Avignon.
Capital minimum : 20 000 €.
Capital initial : 20 000 €.
Capital maximum : 500 000 €.
Durée : 99 ans.
Président : SODAVALLE, SARL au capital de 230000 €, ayant son siège social ZAC SAINT LOUIS 1 RUE
DES EPEES, 84130 Le Pontet, 823 604 558 RCS d’ Avignon.
Admission aux assemblées et droits de votes : Tout actionnaire peut participer aux assemblées quel
que soit le nombre de ses actions, chaque action donnant droit à une voix.
Clause d’agrément : Cession soumise à agrément dans tous les cas.
Immatriculation au RCS d’ Avignon
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